
ANNEXE

'ONDITIONS APPLICABLES AU FINANCEMENT, À LA MISE EN PLACE ET À
L'UTILISATION DES INSTALLATIONS REQUISES, AU CANADA, POUR
RENFORCER ET ÉTENDRE LE SYSTÈME DE DÉFENSE AÉRIENNE DU
CONTINENT

Ci-après, à moins que le contexte ne s'y oppose, le mot «Canada» signifie
e Gouvernement canadien, le mot «États-Unis, signifie le Gouvernement des
.tats-Unis d'Amérique, et le mot «installations> signifie les installations et
tutres moyens matériels énumérés au paragraphe 1 de la présente Annexe.

1. Installations

Les dispositions ci-après s'appliquent à la construction et à l'installation de
Ssept nouveaux emplacements principaux de radar; b) quarante-cinq emplace-

nents de radars correcteurs de l'espace interlobe; c) un centre de combat et
le direction SAGE; d) certaines modifications aux radars existant au Canada,
endues nécessaires par le SAGE; e) deux escadrilles de missiles BOMARC.

2. Consultation
Les autorités compétentes du Canada et des États-Unis se consulteront au

ujet de la réalisation de ces installations et des dispositions connexes à prendre.
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